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SOCIETE SOCIETE « FV PARTNERS »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX

PLATEAUX ANGRE, Lot 521, Ilot 54

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 07/05/2022
reçus par Me Kouame ASHANTY , et enregistrés au CEPICI le
178/05/2022, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « FV PARTNERS »Dénomination :

Ladite société ayant pour objet en République de
COTE D'IVOIRE et à l'Etranger :

• L’étude et la conception d’ouvrages d’art, de voiries
et réseaux divers, les travaux d’assainissements et de
construction des bâtiments publics et privés ;

• Les opérations relatives aux fournitures de
matériaux de construction pour Bâtiments, routes, ponts,
voiries et réseaux divers,

• La promotion immobilière, la gestion immobilière et
la gestion de corps de métiers en matière de construction de
bâtiments, de routes, de ponts, de voiries et réseaux divers ;

• L’importation et l’exportation de produits semi finis
ou finis permettant la réalisation des activités ci-dessus
énumérées ;

• La formation professionnelle ;
• Le conseil, l’assistance, la gestion d’infrastructures

en matière immobilière en général ;
• L’achat et la vente d’équipements, matériels et

produits biomédicaux ;
L’import-export d’équipements, matériels et produits

biomédicaux ; la rénovation et la construction de structures
sanitaires ;

• La formation à l’utilisation et à la maintenance d’
équipements, matériels et produits biomédicaux ;

• La maintenance d’équipements, matériels et de
produits biomédicaux ; l’exportation de centres de grossistes
répartiteurs d’équipements, matériels et produits biomédicaux ;

Objet :



• La gestion et l’exploitation des structures sanitaires
;

• La représentation, la promotion et la vente d’
équipements, matériels et produits biomédicaux ; la vente de
fournitures et matériels de bureau ;

Et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY DEUX
PLATEAUX ANGRE, Lot 521, Ilot 54
Siège social :

M VIDJINGNINOU YENOUKOUNME FIACRE
(GÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABG-MO-823 du 18/05/2022 au Tribunal du
Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°0000/GTCA/CR/2022 du 18/05/2022Dépôt au greffe :


